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Synthèse de l’inspection
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A. Demandes d’actions correctives 
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B. Compléments d’information
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Conformément aux articles R.4451-103 et R.4451-114 du code du travail, l'employeur doit désigner une personne 
compétente en radioprotection (PCR) et mettre à sa disposition les moyens nécessaires à l’exercice de ses missions. Lorsque 
l'employeur désigne plusieurs personnes compétentes, il précise l’étendue de leurs responsabilités respectives.�
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Conformément à l’arrêté du 21 mai 2010 et notamment le tableau n°2 de son annexe 3, les contrôles techniques internes 
de radioprotection doivent être effectués tous les 6 mois dès lors que l’appareil électrique générant des rayons X présente un 
débit de dose dépassant 10 µSv/h à 10 cm de sa surface accessible.�
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Conformément à l’article R.4451-38 du code du travail, l’employeur doit transmettre au moins une fois par an, une copie 
du relevé actualisé des sources et des appareils émettant des rayonnements ionisants utilisés ou stockés dans l’établissement à 
l’IRSN.�
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Conformément à l'article R4451-82 du code du travail, un travailleur ne peut être affecté à des travaux l'exposant à des 
rayonnements ionisants qu'après avoir fait l'objet d'un examen médical par le médecin du travail et sous réserve que la fiche 
médicale d'aptitude établie par ce dernier atteste qu'il ne présente pas de contre-indication médicale à ces travaux. 
Cette fiche indique la date de l'étude du poste de travail et la date de la dernière mise à jour de la fiche d'entreprise.�
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C. Observations 
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Conformément à l’article R. 4451-62 du code du travail, chaque travailleur appelé à exécuter une opération en zone 
surveillée, en zone contrôlée ou sur les lieux de travail des établissements mentionnés au deuxième alinéa de l'article 
R.4451-2 fait l'objet d'un suivi dosimétrique adapté au mode d'exposition : 
1° Lorsque l'exposition est externe, le suivi dosimétrique est assuré par des mesures individuelles, appelées dosimétrie 
passive ; 
2° Lorsque l'exposition est interne, le suivi dosimétrique est assuré par des mesures d'anthroporadiométrie ou des analyses 
de radio-toxicologie ; 
3° Lorsque l'exposition est liée à la radioactivité naturelle mentionnée à la section 7, le suivi dosimétrique est assuré selon 
les modalités définies par l'arrêté prévu à l'article R.4451-144.�
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Conformément à l’arrêté du 21 mai 2010 et à la décision n° 2010-DC-0175 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 4 
février 2010, l'employeur consigne dans un document interne le programme des contrôles externes et internes ainsi que la 
démarche qui lui a permis de les établir. Il mentionne, le cas échéant, les aménagements apportés au programme de contrôle 
interne et leurs justifications en appréciant, notamment, les conséquences sur l'exposition des travailleurs. Il réévalue 
périodiquement ce programme.�
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